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ASSEMBLEE
NATIONALE




Communiqué de presse

Fièvre catarrhale

Suite aux cas qui viennent d’être diagnostiqués dans une commune du Sud du département de l’Yonne, la Saône-et-Loire se trouve concernée par la zone réglementée définie par le Ministère de l’agriculture.


Le département de Saône-et-Loire est inclus dans la zone de protection pour l’arrondissement d’Autun et pour le reste du territoire, dans la zone de surveillance.


Le Député Jean-Paul ANCIAUX reste en contact permanent avec le Ministère de l’Agriculture concernant l’évolution de la fièvre catarrhale. 

Michel Barnier, ministre de l’Agriculture et de la pêche, a reçu vendredi 14 septembre 2007 l’ensemble des représentants de la production et de la transformation des filières bovines et ovines pour faire le point sur l’évolution de la fièvre catarrhale ovine et bovine dans le nord de l’Europe. 

Il a souligné la forte implication du Gouvernement aux côtés des éleveurs et des entreprises compte tenu de la rapidité de l’extension de la maladie et de son intensité.

Outre le maintien des mesures sanitaires en vigueur pour ralentir la progression de la maladie vers le sud, Michel Barnier a indiqué que des discussions étaient en cours avec les autorités italiennes pour tenter de mettre en place un protocole de surveillance sur l’ensemble du territoire national afin de maintenir le commerce d’exportation des jeunes bovins.

La Commission européenne a été saisie le 11 septembre pour demander que des mesures de soutien soient envisagées et qu’un programme européen de vaccination soit mis en place au niveau communautaire. La France a demandé qu’un point fièvre catarrhale soit porté à l’ordre du jour du prochain Conseil européen des ministres de l’agriculture le 26 septembre 2007.

Un appel d’offre va également être lancé auprès des entreprises productrices de vaccins dans les semaines qui viennent afin d’accélérer le processus de fabrication et permettre un plan vaccinal opérationnel avant l’été 2008.

La récente rencontre avec les professionnels a été enfin l’occasion d’explorer les pistes de soutien économique nécessaire. Le Ministre a rappelé la nécessité d’une mise en place immédiate d’un fond d’intervention sanitaire. 

Cette réunion a permis de faire le point sur les avancées des négociations bilatérales avec l’Italie afin de maintenir les exportations d’animaux, ainsi que sur les contacts pris avec la Commission européenne pour tenter d’obtenir un accompagnement économique des éleveurs affectés par les difficultés sanitaires.
…/…
Sans attendre le soutien qui pourrait venir de Bruxelles, Michel Barnier a annoncé de nouvelles mesures nationales de soutien, pour un montant total de 13,5 M€, qui seront également complétées pas la solidarité professionnel et l’intervention des groupements de défense. Le soutien de l’Etat se décline de la manière suivante :
 
· 2 M€ au titre du Fonds d’allégement des charges  seront mobilisés pour assurer la prise en charge partielle des intérêts des prêts professionnels à moyen et long terme pour les agriculteurs les plus en difficulté. 

· 7 M€ seront mobilisés pour mettre en place un plan d’indemnisation des mortalités dans les troupeaux.  

· 4,5 M€ seront consacrés à la prise en charge des sérologies de contrôle  dans le cadre d’un protocole de surveillance signé avec l’Italie et pour sortir les animaux des périmètres interdits. 

Des réunions régionales seront organisées par les préfets et un point de suivi au niveau national sera organisé de manière hebdomadaire au cours des semaines prochaines.

Il convient de rappeler que cette maladie ne touche que les ruminants. 

Elle n’affecte pas l’homme et n’inspire donc aucune inquiétude ni pour la population, ni pour le consommateur.

Membre du bureau du groupe UMP à l'Assemblée Nationale, lors de la réunion du mardi 18 septembre Jean-Paul ANCIAUX a fait part de son souhait de poser prioritairement en séance publique une question au Gouvernement dès l'ouverture de la session ordinaire du Parlement, sur le sujet de la fièvre catarrhale.

Il assure les professionnels de son total soutien, dans la difficile période qu’ils traversent.
Jean-Paul ANCIAUX,

Député de Saône-et-Loire 

Autun, le 21 septembre 2007
